CONVENTION TYPE DE MISE A DISPOSITION INDIVIDUELLE D’UN AGENT EXERCANT UNE PARTIE DE SES MISSIONS DANS LE CADRE D’UNE COMPETENCE TRANSFEREE
ENTRE UN ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION

 INTERCOMMUNALE ET UNE COMMUNE MEMBRE

Sur le fondement de l'article L. 5211-4-1 I du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
Sur le fondement des articles L. 512-6 et suivants du Code général de la fonction publique
DE M ……………..…..

GRADE ……………….

Entre l’EPCI bénéficiaire :.............................. 

Représenté(e) par le Président M ..................... 

Autorisé par la délibération .............du conseil communautaire à contracter cette présente convention, d'une part, 

La commune :.................... 

Représenté(e) par le Maire (ou le Président) M .......... 

autorisé par la délibération .......... du conseil municipal à contracter cette présente convention, d'autre part, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 166-1, codifie à l'article L. 5211-4-1 I du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L. 512-6 et suivants,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu le transfert de la compétence de ………………………..à l’EPCI par arrêté préfectoral n° du à compter de
Considérant que certains agents exercent partiellement leurs fonctions dans un service concerné par le transfert de la compétence………………à l’EPCI ; que ces derniers ayant refusé le transfert n’ont donc pas fait l’objet d’un transfert à l’EPCI,

Considérant qu’il résulte des dispositions du CGCT, qu’à défaut de transfert à l’EPCI, les agents ainsi concernés sont mis à disposition de l’EPCI, de plein droit, pour la partie des fonctions qu’ils exercent dans la compétence transférée, et sans limitation de durée.
Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

[Éventuellement en préambule rappeler le contexte et exposer la situation – schéma de mutualisation…………)

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition :

A compter du ………………………. (date du transfert de compétence) , la commune de ………… met M…………….. , en qualité de ……………, au grade de ……………., à disposition de plein droit et sans limitation de durée, au profit de l’EPCI ………….. dont elle est membre, pour l’exercice des missions qu’il assure en partie pour le service concerné par le transfert de compétence en matière de …………………... .à raison de   h hebdomadaire.
ARTICLE 2 : Conditions d’emploi :

Le travail de M……………. est organisé par l’EPCI dans les conditions suivantes : …………………….. (Description précise du déroulement de l’activité, durée hebdomadaire de travail, heure d’arrivée/heure de départ, organisation des congés annuels).
L’agent demeure statutairement employé et rémunéré par la commune de ………………., dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les sienne.

La commune………………..gère sa situation administrative (avancement, discipline….), en application des dispositions du  décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux.

Il effectue son service, pour le compte de l’EPCI bénéficiaire de la mise à disposition, selon les quotités et les modalités prévues par la présente convention. 

Cependant, pour l’agent mis à disposition pour une durée supérieure à un mi-temps, l’EPCI prendra les décisions relatives aux congés annuels et aux congés de maladie ordinaire (à l’exclusion des congés prévus aux 3° à 11° de l'article 57 et à l'article 60 sexies de la loi du 26 janvier 1984 à savoir CLM et CLD, congés formation, mi-temps thérapeutique, maternité, présence parentale, et des décisions relatives au temps partiel  ou d’aménagement de la durée de travail  et au droit individuel à la formation), et en informe la commune.
Cependant, en cas de pluralité des collectivités d’accueil, la commune prendra les décisions relatives aux congés précités après accord des organismes d'accueil. En cas de désaccord de ces administrations, la commune fera sienne la décision de la collectivité d'accueil qui emploie le plus longtemps le fonctionnaire en cause. Si deux ou plusieurs collectivités d'accueil emploient ledit fonctionnaire pour une durée identique, la décision de la commune s'impose aux organismes d'accueil. 

L’EPCI assure les dépenses occasionnées par les formations réalisées par l’agent à la demande de cette collectivité.

L'autorité de la commune ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir disciplinaire Elle peut être saisie par l’EPCI bénéficiaire de la mise à disposition. 

ARTICLE 3 : Rémunération de l’agent :
L'agent mis à disposition continue à percevoir la rémunération correspondant à son grade ou à l'emploi qu'il occupe dans sa collectivité d'origine. 

Versement : la commune versera à l’agent, la rémunération correspondant à son grade d’origine (traitement de base, supplément familial, indemnités et primes liées à l’emploi). 

L’EPCI pourra verser à l’intéressé(e) un complément de rémunération et pourra l’indemniser des frais et sujétions auxquels il (ou elle) s’expose dans l’exercice de ses fonctions, et notamment (préciser la nature de la rémunération)
ARTICLE 4 : Remboursement de la mise à disposition :
Remboursement : l’EPCI remboursera à la commune le montant de la rémunération et des charges sociales de M ………………… au prorata du temps de la mise à disposition de l’agent.

POSSIBILITE DE PREVOIR en plus (selon les cas):

· D’un commun accord entre les parties, l’EPCI remboursera également :

- la rémunération versée en cas de congé maladie ou accident de service

- la rémunération versée en cas de congé de formation

Au prorata du temps de la mise à disposition.
ARTICLE 5 : Contrôle et évaluation de l’activité :

Un compte-rendu d’évaluation annuel sur la manière de servir de l’agent sera établi suite à un entretien individuel par …………………. (son supérieur hiérarchique dans la collectivité d’accueil) une fois par an et transmis à la commune, qui en établira un également.
En cas de faute disciplinaire, la commune est saisie(e) par l’EPCI.
ARTICLE 6 : Fin de la mise à disposition :

La mise à disposition de l’agent visé en article 1 peut prendre fin :

· Avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, ou de la commune ou de l’EPCI, sous réserve du respect d’un délai de préavis de ……….

· De plein droit lorsqu’un emploi budgétaire correspondant aux fonctions exercées par l’intéressé(e) est créé ou devient vacant dans l’EPCI,
Si à la fin de sa mise à disposition M……………, ne peut être affecté(e) par la commune dans les fonctions qu’il ou elle exerçait avant sa mise à disposition, il ou elle sera affectée(e) dans des fonctions d’un niveau hiérarchique comparable.
ARTICLE 7 : Contentieux :

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif d’ORLEANS.  Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 8 : Modification de la convention

Par voie d’avenant, la présente convention pourra être modifiée.

Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de chaque partie.

Fait à …………, le …………….

Le Maire (ou le Président)

(Collectivité ou établissement d’origine) 

Nom+ prénom

Fait à …………, le …………….

Le Maire (ou le Président)

 (Collectivité ou organisme d’accueil)










Nom+ prénom
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